
Par courrier électronique :  
clevesque@levesquestrategies.com 

 
 
Le 26 janvier 2021 
 
 
 
 
Monsieur Christian Levesque 
Président 
Levesque Stratégies & Affaires publiques inc. 
580, rue Grande Allée Est, bureau 30 
Québec (Québec) G1R 2K2 
 
 
OBJET : datée du 4 décembre 2020 

AI-2020-02 
Autorisation à agir pour le compte un tiers  

 
 
Monsieur, 
 

 regret de vous informer par la présente que nous ne pouvons accéder à votre 
demande 4 décembre 2020 et reçue en cette même date 

tout document, de 
quelque nature que ce soit, qui constitue une autorisation du Palais des Congrès afin de 

- aussi connue sous les 
noms OAIM et Oasis Immersion  
contractuelles avec le Palais des Congrès, et ce, pour les motifs énoncés au troisième 

 de la Loi sur l'accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-
2.1) qui se lit comme suit :   
 

« 47. Le responsable doit, avec diligence et au plus tard dans les 
 

 
 

 
 

 

jamais été produit par ou pour le compte de la Société du Palais des congrès de Montréal et 
que cette dernière ne détient pas le document ou un document de la nature de celui 
demandé.  
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Loi sur l'accès aux 
documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 
(RLRQ, chapitre A-2.1), vous pouvez demander la révision de la présente décision auprès 

dans les trente (30) jours qui suivent la date de la décision  
 

 
 
 
 
 
Me Sara Bergevin 
Secrétaire corporative et directrice adjointe des affaires juridiques 
Société du Palais des congrès de Montréal 
 
c.c : M. Robert Mercure, Président-directeur général, Société du Palais des congrès de 

Montréal 


